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Bulletin d’information  
de SUD Education Var 

Bimestriel 
Janvier-février 2007 n° 22  

 ALORS, PRETS A SUBIR ?! 
OU TOUS DANS LA RUE, EN GREVE RECONDUCTIBLE??? 

�  - Contre la réécriture du décret de 1950 sur les ob ligations de service des enseignants du 2nd degré  
�  - Contre le projet de décret EPEP (Etablissement Pu blic d'Enseignement Primaire)  
�  - Contre la décentralisation et la casse du service  public d'Education Nationale. 
�  - Contre les suppressions de postes  
�  - Pour la titularisation immédiate de tous les préc aires 
�  - Contre la répression syndicale  

 
 Dès le jeudi 8 février 

DEGRADATIONS DANS L’EDUCATION NATIONALE ??? 

Conditions de travail :  
Augmentation du temps de travail : de 37, 5 annuités à au 

moins 40 ( au moins !), 
rattrapage du lundi de Pentecôte, 

remplacement en interne, 
note de vie scolaire, 

entretiens avec les familles pour l’orientation  
( d’ailleurs, que deviennent les copsys ?...) 

Dégradation des métiers : l 
a mention complémentaire 

introduite au CAPES 
(bivalence),. 

suppression de l’UNSS. 
optionnalisation de certaines 
discipline ( arts…), etc avec 
modification du décret de 

1950… 

DGH dramatique-
ment  

en baisse :  
190 postes suppri-

més dans l’académie 
de Nice !!!  

diminution dramati-
que des postes aux 

concours… 

Et prochainement…  
les 35heures de présence dans les établissements ?!  

Renforcement du poids de la hiérarchie locale 
conseil pédagogique nommé par le chef d’établissement. 

remplacement interne,  
répression syndicale, etc… 

Et bientôt aussi vite que la 
modification du décret de 

1950… 
la création des Etablissements 

Publics d’Enseignement Primaire 
pour décentraliser et caporaliser 

le 1er degré ? 

Et bientôt le salaire au mérite ?! �

Une école pour qui ? 
Socle commun des  

connaissances. 
apprentissage à 14 ans,. 

suppression des ZEP. 
note de vie scolaire. 

contrôle continu à la place 
des examens nationaux….. 

Et toujours…  
le transfert des TOS aux  

collectivités locales. 
un statut pour les surveillants  

qui se dégrade… 
des personnels précarisés…  

qui sont les prochains ? Et toujours …  
la LOLF, qui nous fixe des  

objectifs de rentabilité  
à atteindre…  

auxquels sont     subordonnés  
les budgets !  

selon une étude parue dans Le Monde, Libé, 
(peut-être même dans Les Echos, ?!) etc,  

un pouvoir d’achat des enseignants fortement 
en baisse depuis 1981…… 



SUD Education Var  -  Page 2 

Autoritarisme et répression à tous les étages ! 
 
 Le gouvernement et le ministère de l’Éducation Natio nale enchaînent les attaques avec un cynisme et un aplomb 
incroyables. Écoles, collèges, lycées, université, t out doit y passer, tout doit être soldé au plus vit e. Enseignants et 
IATOSS, titulaires ou précaires, tous doivent en pren dre plein les dents pour le plus grand plaisir du m inistre qui 
nous fait une crise d’autoritarisme sans limites. 
 
 Dans l’éducation d’abord, le ministère montre sa v olonté d’aller au plus vite pour terminer avant les  élections le tra-
vail commencé en 2003. Tout ce qui est fait ne sera  plus à faire…  
 

 

Dans le premier degré , après avoir imposé l’apprentissage 
de la lecture par la méthode syllabique, en jouant à l’apprenti 
délateur avec entre autre l’association SOS Education 
(proche de la droite ultra libérale et de l’extrême droite), s’ap-
puyant sur des rapports d’experts autoproclamés De Robien 
s’attaque à l’apprentissage de la grammaire et annonce celui 
du calcul mental. Il y a également eu le protocole sur la di-
rection d’école, qui a entraîné le recrutement de milliers de 
nouveaux précaires dans les écoles, baissé le niveau de la 
formation initiale des stagiaires IUFM, et mis à mal la grève 
administrative. Mais cela ne lui suffit pas, il faut rapidement 
mettre en place les Établissement Public d’Enseignement 
Primaire (EPEP) dont le projet de décret, présenté la pre-
mière fois en novembre, passe dès le 25 janvier au Conseil 
Supérieur de l’Éducation. Vite, très vite ! 
 

 Dans le second degré , depuis plusieurs mois les ensei-
gnants se mobilisent contre le dernier avatar du ministère : le 
projet de décret modifiant les obligation de service des ensei-
gnants (décret statutaire de 1950).  Dans la droite ligne du 
« Grand débat » à l’origine du rapport Thélot, puis de la loi 
Fillon sur « l’avenir de l’école » qui avait déjà vu la mise en 
place du remplacement en interne, des conseils pédagogi-
ques et de la note de vie scolaire, ce nouveau coup porté 
aux enseignants signe la volonté de faire des économies de 
postes et d’alourdir une fois encore les conditions de travail 
des personnels. La grève unitaire du 18 décembre à été un 
exemple de mobilisation l’intersyndicale nationale n’a su pro-
fiter pour amplifier la mobilisation, malgré les demandes ré-
pétées de la fédération SUD Éducation, entre autres, d’appe-
ler de nouveau à la grève au plus vite. 

Les personnels IATOSS  ne sont pas en reste puisqu’ils subissent tous les jours un peu plus la pression de leur hiérar-
chie avec la mise en place de la notation/évaluation véritable système de mise en concurrence des personnels entre eux. 
N’oublions pas non plus les personnels TOS, transférés aux collectivités territoriales qui pourtant ont majoritairement mon-
tré leur volonté de rester dans la Fonction Publique d’État et l’Éducation Nationale. 
 
 Ces attaques sont accompagnées de suppressions de postes massives dans l’Éducation nationale. Le ministère prévoit 
des « variations de dotations » dans son « stock d’emplois » par une réduction de plus de 5000 postes. Dans la seule 
académie de Nice, il est prévu de supprimer : 
dans le 1er degré : 16 postes de professeurs des écoles, 8 postes d’intervenants extérieurs en langue 
dans le 2nd degré :  96 postes au titre de l’évolution démographique et 94 postes au titre des réductions de décharges 
prévues par la modification du décret de 1950 
chez les IATOSS : réduction de 5 postes d’administratifs, malgré la création d’1 poste de médecin et de 9 infirmières (pour 
toute l’académie)�

Dans le même temps la répression s’amplifie pour te nter de 
stopper la résistance des salariés. 
Erwan Redon, professeur des écoles des Bouches du Rhône, sus-
pendu pour son activité syndicale, trois parents d’élèves de l’école de 
la Paix à Marseille poursuivis au pénal pour avoir voulu soutenir un 
projet de classe de neige refusé par l’IEN. Amandine, syndicaliste 
SUD, licenciée par Virgin pour activité militante. Didier Goncalvès, 
Emploi Vie Scolaire embauché en CAE à Vaulx-en-Velin, militant de 
la CNT Éducation, non réembauché pour activité syndicale. Tant 
d’autres dans tous les secteurs. Sans oublier Roland Veuillet, muté 
d’office de Nîmes à Lyon en 2003 pour fait de grève, et qui a entamé 
le 24 décembre 2006 une nouvelle grève de la faim pour demander la 
levée des sanctions et l’ouverture d’une enquête administrative sur 
son cas (le Conseil Supérieur de la Fonction Publique lui a pourtant 
donné raison, mais le ministère persiste dans ses sanctions) 

Le patronat, l’Etat ne se reposent pas, ils ne cesse nt de lancer leurs coups. Quelle que soit la périod e dans la-
quelle nous entrons c’est dans ce sens qu’il faut c ontinuer à combattre et résister tout en apportant notre solida-
rité à nos camarades frappés par la répression synd icale. Il est illusoire de croire que nous pourrons  revenir sur 
les reculs actuels après les élections du printemps . C’est dans les luttes que les salariés ont toujou rs gagnés et 
obtenus les avancées pour améliorer leur condition.  Pas autrement ! 
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EPEP : il dit quoi le projet de décret ? 
 
 C’est tout le fonctionnement des écoles qui va chan ger si le projet 
de décret devient réalité. 
Il sera désormais possible de regrouper les écoles d’un secteur géographie (sur 
une commune ou plus) en un Etablissement Public d’Enseignement Primaire 
doté d’un Conseil d‘Administration (CA), d’un président de CA, d’un super direc-
teur, d’un conseil pédagogique… 
Tout d’abord casser un peu plus l’Education Nationale 
Le but affiché d’entrée de jeu est de « permettre une gestion mutualisée de 
moyens destinés aux écoles ». Nous savons trop bien que derrière le mot 
« mutualisation », les patrons et l’Etat entendent toujours « réduction des 
moyens ». Ce projet d’EPEP, issu de la loi de décentralisation relève d’une 
volonté de l’Etat de se débarrasser de l’enseignement primaire et d’en transfé-
rer la gestion aux collectivités territoriales.  
 Des statuts 
Il est doté de statuts qui fixent le siège de l’EPEP, la liste des écoles concer-
nées, la composition et les modalités de désignation des membres du Conseil 
d’Administration, la durée de l’expérimentation (maximum 5 ans), l’étendue des 
compétences transférées par la ou les communes pour la gestion de l’établisse-
ment, et les modalités de calcul de la contribution financière de chaque com-
mune. 
Un Conseil d’Administration (CA) 
Le CA sera composé de 10 membres maximum s’il y a moins de 6 écoles, et de 
20 membres maximum s’il y en a plus. Composition du CA : 
50 % de représentants des communes (ou intercommunalité) 
30 à 40 % de représentants des directeurs et des enseignants des écoles 
10 à 20 % de représentants des parents d’élèves 
Quoi qu’il arrive, les communes dirigeront les écoles puisqu’elles auront tou-
jours au moins 50 % des sièges dans les CA. C’est la décentralisation ! 
 
 Parmi les attributions du CA, organe délibérant de l’EPEP on peut noter : 
qu’il adopte le projet d’établissement sur proposition du conseil pédagogique 
qu’il donne son accord au recrutement de personnels non-enseignants 
adopte le budget et le compte administratif de l’établissement 
donne son avis sur l’organisation de la structure pédagogique de l’établisse-
ment 
 
 Le directeur, organe exécutif  
Il est « désigné par l’autorité académique », c’est à dire que l’autorité académi-
que à toute latitude pour nommer qui elle veut parmi les postulants, c’est à dire 
à la tête du client… Le rôle de ce super directeur, qui sera l’autorité hiérarchi-
que des enseignants sera de : 
préparer le projet d’établissement 
arrêter la structure pédagogique 
recruter du personnel non-enseignant (et demain peut être les enseignants eux 
mêmes) 
 
 Le Conseil Pédagogique 
Il aura « pour mission de coordonner l’action pédagogique des écoles concer-
nées et de préparer la partie pédagogique du projet d’établissement ». Il sera 
constitué du directeur de l’EPEP, des directeurs des écoles, et des membres 
enseignants élus au CA (rappel : 30 à 40 % des enseignants seulement). En 
clair, les questions pédagogiques ne sont plus du ressort de tous les ensei-
gnants des écoles. 
 
 Ce projet d’EPEP signe une étape supplémentaire de la décentrali-
sation, de la casse de l’enseignement primaire et d e l’atteinte à la 
liberté pédagogique des enseignants. 

SUD Education a toujours été opposé aux maîtres directeurs et s’op-
pose donc clairement à la création des EPEP et la mise en place d’un 
super directeur. 

Protocole direction d’école : la porte 
ouverte…  pour les EPEP ! 

Ce protocole ne répond à aucune des re-
vendications portées depuis des années 
par les enseignants du primaire, il n’est 
qu’un moyen pour le ministère de casser la 
grève administrative des directeurs (-trices) 
d’écoles, grève qui devait commencer à 
faire désordre pour De Robien à qui on 
demandait sûrement des résultats, merci la 
LOLF ! 
L’élaboration de ce protocole entraînait 
immédiatement la mise en place : 
�� des « stages filés » qui permettent 

une économie de 4000 postes dans 
le premier degré (=> un jour par 
semaine de « stage filé » pour 
16000 stagiaires). 

�� des « stages filés » qui réduisent de 
25% la formation initiale des stagiai-
res IUFM, et donc du coût de cette 
formation initiale. 

�� le recrutement massif de 50000 
nouveaux précaires (EVS) payés au 
SMIC horaire 

 On casse la grève administrative…  
A la rentrée de septembre 2006, le proto-
cole entrait en vigueur, soit moins de 4 
mois après avoir été signé. Dans la foulée 
le ministère entamait un « serrage de vis » 
phénoménal avec les promesses de sanc-
tions pour les directeurs qui continueraient 
la grève administrative (retrait d’1/30 de 
rémunération) poussant un grand nombre 
de directeurs (-trices) à retourner l’enquête 
19 tant souhaitée par la hiérarchie. Mais un 
grand nombre à continué toutefois à main-
tenir la grève administrative et se voient 
aujourd’hui menacés de retenue de salaire 
(1/30ème pour motif de « service non fait »). 
 … et on lance les EPEP ! 
Un groupe de travail ministériel a été 
convoqué en novembre pour discuter du 
p r o j e t  d e  d é c r e t  «  r e l a t i f  
à l’expérimentation  ». Les documents sur 
lesquels le ministère s’appuie sont le 
« décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif 
aux directeurs d’école », la « loi n°2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales » et particulière 
l’article n°86 (loi de décentralisation) ET le 
« protocole de mesures pour les directions 
d’école ». 
 Sans la signature de ce protocole, il 
aurait été bien plus difficile pour De 
Robien de mettre en place les EPEP.  
Aujourd’hui il démontre sa volonté de 
passer en force en le présentant au 
Conseil Supérieur de l’Education du 25 
janvier 2007. SUD Education et la quasi 
totalité des organisations syndicales et 
de parents d'élèves ont refusé de siéger 
au CSE !" ��

SUD Education dénonce les pressions et les sanction s prises contre les directeurs (-trices) et leur ap porte 
son soutien. 
SUD Education est contre tout statut, même déguisé,  de chef d’établissement dans les écoles. 
SUD Education est contre les EPEP.  
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Lecture, grammaire, calcul mental… et après ? 
 
 Dès le 3 janvier 2006, la circulaire sur l’apprentissage de la lec-
ture venait donner le ton des « réformes » gouvernementa-
les pour l’année : mise en place d’une politique arbitraire, sans 
concertation, sans discernement, allant à l’encontre du monde 
enseignant, et au final à l’encontre des intérêts des élèves. Se 
basant sur des rapports de spécialistes autoproclamés dont la 
principale qualité est d’aller dans le sens du vent, et au mépris de 
la liberté pédagogique, De Robien a décrété la méthode syllabi-
que comme la Graal de l’apprentissage de la lecture. Et gare aux 
enseignants qui n’appliqueraient pas cette circulaire, les IEN se-
ront sommés d’aller vérifier dans les classes des cours prépara-
toires… avec de probables menaces de sanctions à la clé. 
En la matière rien de tel pour marquer les esprits que de faire un 
exemple en retirant à Roland Goigoux la formation qu’il assurait à 
l’Ecole Supérieur de l’Education Nationale pour avoir critiqué la 
décision du ministre… 
 Ne doutons pas qu’il en sera de même avec l’apprentissage de 
la grammaire pour lequel les délires ministériels sont déjà en 
bonne voie. Dernièrement, le calcul mental faisait son apparition 
dans la panoplie des « réformes  de l’apprentissage» à mettre en 
œuvre. 
Et ensuite, quoi ? Pourquoi pas celui des mathématiques en gé-
néral, le théorème de Pythagore va t’il être reformulé ? Interdit ? 
Et puis viendra le tour de l’histoire… ? 
 Nous le répétons, pour SUD Education, il n’y a aucune  rai-
son d’imposer une méthode unique d’enseignement pou r 
une matière donnée au détriment de la liberté pédag ogique, 

 Viscéralement opposé à l’existence des syndicats l’extrême-
droite (*) considère qu’ils ont une légitimité superficielle et un 
caractère parasitaire. Pourtant, dans les années 80, il a 
mainte fois tenté d'infiltrer les organisations syndicales exis-
tantes où de créer ses propres syndicats (comme le FN-
Police) afin d’avoir des relais dans le monde salarié. Le mou-
vement syndical, par sa résistance à la progression de l’ex-
trême-droite a pu, chaque fois, mettre en échec ces tentatives 
d’infiltration. Aujourd'hui son influence dans le milieu profes-
sionnel passe surtout par des cercles nationaux parmi les 
professions juridiques, médicales bancaires et… policières. 
 
 Si après 2002, l’extrême-droite ne semble pas avoir eu la 
possibilité de concrétiser son succès électoral dans le monde 
syndical, la période qui s’ouvre et l'approche des élections 
aux prud’hommes de 2008, pourrait lui donner l'occasion de 
faire de nouvelles tentatives. Cela pourrait bien dépendre de 
la résistance qui lui sera opposée, notamment lors des pro-
chaines échéances électorales (présidentielles, législatives, 
cantonales, municipales, sénatoriales) qui seront autant d’oc-
casions d’avancer ses thèses haineuses, de racistes et de 
xénophobes. 
 
 Les salariés sont dans une grande difficulté face à la précari-
té grandissante, l’exclusion, la désespérance, l’exaspération 
de n’être plus ni écoutés, ni entendus. Les solutions de l’ex-
trême-droite ne sont pas celles qu’attendent les salariés, car 
elles augmentent les privilèges (suppression de l’impôt sur les 
grandes fortunes, de l’impôt sur les sociétés, des droits de 
successions…) tout en réduisant les droits des salariés 
(suppression du droit du travail, suppression des organisa-
tions syndicales, du droit de grève, retour au foyer des fem-
mes réduites au rôle d’épouses et de mères…). L’électorat 
salarié que l’extrême-droite vise avec son discours populiste 

se retrouverait être la première victime de son programme. 
Nous savons bien dans le Var ce qu’à donné la gestion de la 
ville de Toulon par l’extrême-droite : chasse au délégués syn-
dicaux, licenciements abusifs, pressions… 
 
 Le discours populiste de l’extrême-droite consiste aussi à 
s’attaquer aux immigrés qui seraient responsables de tous les 
maux de la société. En prônant la souveraineté et la préfé-
rence nationale n'est pas un programme : c'est tout simple-
ment une incitation à la haine, au racisme et à la xénophobie. 
Le chômage et l’insécurité ne sont pas les conséquences de 
l’immigration, mais bien celles de la politique des gouverne-
ments successifs qui n’ont su ou voulu empêcher la multipli-
cation des plans sociaux, la réduction du pouvoir d’achat, la 
démolition des systèmes de solidarité (retraites, protection 
sociale…), le recul des droits sociaux, la mise en place d’un 
politique répressive…Il appartient aux organisations syndica-
les de réaffirmer leur solidarité envers tous les travailleurs, 
immigrés où non, mais aussi de leurs familles, afin d’empê-
cher l’extrême-droite d’en faire des boucs émissaires. 
 
 
 Nous sommes toutes et tous des citoyens épris de li ber-
té, d'égalité et de solidarité. En ce sens, nous rej etterons 
et nous combattrons toute idéologie reposant sur la  ré-
pression, l'insécurité sociale, l'exclusion, la hai ne, le ra-
cisme, la xénophobie et l'intolérance. 
 
 
 
 (*) : Extrême-droite : nous entendons par là, les formations politiques 
(FN, MNR, MPF), mais aussi les groupuscules et autres formations 
de circonstance (Jeunesses Identitaires, Rassemblement pour l’Indé-
pendance de la France…). 

Extrême droite et syndicalisme  
 Texte adopté au congrès de SUD Education Var - 7 décembre 2006  

Roland Veuillet 

A ce jour Roland Veuillet continue la grève de 
la faim commencée le 24 décembre. 

Le vendredi 27 décembre,5 militant-e-s ont 
pris la décision de se mettre en grève illimitée 
pour apporter leur soutien à Roland Veuillet, 
construire des actions et médiatiser sa lutte, 
en particulier dans le Gard, département voi-
sin, où toute l’affaire Veuillet a commencé. 

Philippe Corcuff a annoncé son intention d’en-
tamer, à son tour, une grève de la faim à partir 
du 31 janvier. 

 

 

 

Signez la pétition : http://roland-veuillet.ouvaton.org/ 
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Cotisations 2006-2007 

Salaire net 
 mensuel 

Cotisation 
 annuelle 

Cotisation  
annuelle 

- de 610 € 5 € + de 1906 € 175 € 
+ de 610 € 15 € + de 1982 € 188 € 
+ de 838 € 46 € + de 2058 € 200 € 
+ de 915 € 53 € + de 2134 € 212 € 
+ de 991 € 61 € + de 2211 € 224 € 
+ de 1067 € 69 € + de 2287 € 238 € 
+ de 1143 € 76 € + de 2363 € 252 € 
+ de 1220 € 85 € + de 2439 € 265 € 
+ de 1296 € 95 € + de 2515 € 281 € 
+ de 1372 € 104 € + de 2592 € 296 € 
+ de 1448 € 113 € + de 2668 € 311 € 
+ de 1524 € 122 € + de 2744 € 326 € 
+ de 1601 € 133 € + de 2820 € 341 € 
+ de 1677 € 143 € + de 2897 € 357 € 
+ de 1753 € 154 € + de 2973 € 372 € 
+ de 1829 € 165 € + de 3049 € 387 € 

Salaire supérieur à 3125 €  ajouter 30 € par tranche de 153 € 

Salaire net 
 mensuel 

(A compléter si modification) 
Adresse personnelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Code postal : .  .  .  .  .  .  .  .  Commune : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Téléphone : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    E-mail : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

Situation professionnelle 
 
�   Actif(ve)     �  Retraité(e) �  Temps complet �  Temps partiel (Quotité : .  .  .   ) 
 
Corps (Instit, PE, Certifié, Agrégé, OEA, SASU, PLP, MI-SE,…) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Informations complémentaires  (ZIL, Brigade, AIS, TZR, matière enseignée …) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
  

Etablissement d’exercice 
Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Code postal : .  .  .  .  .  .  . Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

SUD Education Var pourra utiliser ces renseignements pour m'adresser ses publications. J’autorise SUD Education Var à faire 
figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés, dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la 
loi du 6 janvier 1978.Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en 
m'adressant à SUD Education Var. 
 

������� � � � ������
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Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     Prénom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  . 
Montant de la cotisation annuelle 2006-2007 : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Mode de paiement 
� 1 chèque �  2 chèques �  3 chèques �  5 chèques 

A envoyer à l’adresse suivante: 
SUD Education Var 

1 rue Muscatelli 
83000 Toulon 
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�  Adhésion   �  Ré-adhésion 
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Communiqué CGT-FO-FSU-UNSA-SOLIDAIRES 
 

POUR NOS SALAIRES, L’EMPLOI PUBLIC ET LA DEFENSE DE S MISSIONS, 
TOUS DANS L’ACTION ET LA GREVE LE 8 FEVRIER   

 
 
Les organisations de fonctionnaires (CGT-FO-FSU-UNSA-SOLIDAIRES) exigent l’ouverture immédiate de véritables négociations portant sur : 

�  le maintien du pouvoir d’achat du point en 2006  
�  L’augmentation des salaires pour 2007 sur la base minimum de l’inflation prévue, soit 1,8%  
�  Le rattrapage sur les pertes intervenues depuis 2000 (+ de 6%) 
�  Une refonte globale de la grille indiciaire 

 
Elles constatent également une dégradation alarmante des conditions de travail, la multiplication des attaques contre le service public, des réductions 
massives d’emplois et de recrutements publics et l’aggravation de la précarité. 
 
Le ministre de la Fonction Publique vient d’annoncer de façon unilatérale des mesures qui constituent une avancée minimale. Même si elles sont à met-
tre au crédit des actions unitaires et des luttes dans les différents secteurs, elles laissent entier l’essentiel du contentieux, d’autant plus que le ministre 
lui-même les présente comme un échange emplois contre salaires. 
 
Or les services publics sont essentiels pour la population et l’aménagement du territoire. Leurs agents ont droit, comme tous les salariés, à une juste 
rémunération de leur travail et aux moyens nécessaires à l’exercice de leurs missions. 
 
Combattant les logiques « travailler plus et gagner  moins » et « moins de fonctionnaires mais mieux pa yés », les organisations syndicales 
appellent l’ensemble des personnels de la Fonction Publique (Etat, territoriaux, hospitaliers) à parti ciper massivement à la journée d’actions 
du 8 février 2007 en particulier par la grève et le s manifestations. 
 

�  Pour l’ouverture de véritables négociations sur l’ensemble du contentieux salarial et la refonte de la grille et le niveau des pensions 
�  Pour une politique d’emploi public statutaire qui corresponde aux besoins 
�  Pour la défense des services publics et de la fonction publique 
�  Pour l’amélioration des conditions de travail et de vie de tous les personnels 

 
En cas d’absence de réponse positive, elles envisageront ensemble, après cette journée, les suites à donner à la mobilisation. 
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�
Se syndiquer à SUD...Se syndiquer à SUD...   

Nouvelle adresse SUD Education Var 
 

1 rue Muscatelli à Toulon 
Téléphone / Fax : 04 94 21 81 89  

Un syndicat qui rassemble toutes les catégories 
de personnels de l’Education, enseignants et 
IATOSS, titulaires et non-titulaires  

Un syndicat qui s’oppose résolument au 
néolibéralisme appliqué à l’école comme aux autres 
services publics et la société toute entière : austérité 
budgétaire, précarité, flexibilité, mise en concurrence 
des personnels des établissements et écoles, 
renforcement de la hiérarchie, soumission aux 
potentats locaux… 
 

Nous ne voulons pas d’une école qui n’offre qu’un 
SMIC culturel au plus grand nombre et réserve des 
filières d’élite à quelques uns. 
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